
 
 
 
 
Circonscription Régionale Esch/Alzette     Commune de Mondercange 
 
 
 

 

Fiche d’information 
 

Procédure de dépôt d’une plainte pour tapage nocturne 
 

 
- numéros d’appels    

 
 
* 113 (appel d’urgence, 24/24) 
 
* 4997 55 00 (CIP Esch/Alzette, 24/24) 

 
* 244 55 200 (CP-Mondercange, déviation d’appel sur CIP Esch si non-occupé) 
 
 

- envoie d’une patrouille du CIP Esch sur les lieux (plaignant resp. lieu d’infraction) 
 
- constatation de l’infraction et identification de l’auteur (police, resp. plaignant) 
 
- dépôt de plainte (auprès de la patrouille resp. aux commissariats prénommés) 
 
- rédaction d’un procès-verbal 
 
 
 
Adresses et contact des commissariats compétents sur le territoire de la commune de 
Mondercange: 
 
 
 
 CP Mondercange CIP Esch/Alzette 
 
 10 rue de Reckange 104, Bvd. J-F Kennedy 
 
 L-3943 Mondercange L-4171 Esch/Alzette 
 
 Tél: 24455-200 Tél: 4997-5500 
 
 


